
Comment traiter les frais professionnels lors d’un détachement
temporaire à l’étranger d’un salarié sous contrat
luxembourgeois ?

Réponse courte

Les frais professionnels engagés lors d’un détachement temporaire à l’étranger d’un salarié sous contrat

luxembourgeois doivent être strictement nécessaires, justifiés et directement liés à la mission. Ils sont pris en charge

soit par remboursement au réel sur présentation des justificatifs, soit par versement d’indemnités journalières

forfaitaires dans la limite des plafonds fixés par l’Administration des contributions directes.

L’ordre de mission doit préciser la durée, le lieu, la nature des tâches et les modalités de prise en charge des frais.

Tous les justificatifs doivent être conservés pendant au moins dix ans, et il est impératif de respecter les plafonds

d’exonération pour éviter toute requalification fiscale ou sociale. Les frais ne doivent pas constituer un avantage en

nature ou une rémunération déguisée.

Définition

Le détachement temporaire à l’étranger correspond à la situation dans laquelle un salarié, lié par un contrat de

travail luxembourgeois, est envoyé par son employeur pour effectuer une mission professionnelle dans un autre

pays pour une durée déterminée. Les frais professionnels dans ce contexte désignent les dépenses engagées par

le salarié pour l’exécution de ses tâches à l’étranger, à condition qu’elles soient nécessaires, justifiées et

directement liées à la mission.

Ces frais incluent notamment les coûts de transport, d’hébergement, de repas et de déplacements locaux, dès

lors qu’ils sont indispensables à la réalisation de la mission confiée par l’employeur. Ils ne doivent pas constituer

un avantage en nature ou une rémunération déguisée.

Conditions d’exercice

Pour que les frais professionnels soient reconnus et remboursés lors d’un détachement temporaire à l’étranger,

plusieurs conditions doivent être réunies :
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Le détachement doit être formalisé par un ordre de mission écrit, précisant la durée, le lieu, la nature des

tâches et les modalités de prise en charge des frais.

Les dépenses doivent être strictement nécessaires à l’accomplissement de la mission et ne pas constituer un

avantage en nature.

Les justificatifs originaux (factures, tickets, reçus) doivent être fournis pour chaque dépense engagée.

Les frais doivent être engagés pendant la période effective du détachement et dans le cadre géographique

précisé par l’ordre de mission.

L’égalité de traitement entre salariés doit être respectée, conformément à l’article L.241-1 du Code du travail.

Modalités pratiques

L’employeur peut opter pour deux modes de prise en charge des frais professionnels :

Remboursement au réel : Sur présentation des justificatifs, l’employeur rembourse les dépenses

effectivement engagées (transport, hébergement, repas, frais de déplacement local, etc.). Les montants

doivent correspondre aux dépenses nécessaires et raisonnables, en lien direct avec la mission.

Versement d’indemnités forfaitaires : L’employeur peut verser des indemnités journalières forfaitaires, dans

la limite des plafonds fixés par circulaire de l’Administration des contributions directes. Ces indemnités

couvrent les frais de séjour (repas, logement, menues dépenses) et sont exonérées d’impôt et de cotisations

sociales dans la limite des montants admis.

Dans les deux cas, il est impératif de garantir la traçabilité des remboursements et de conserver l’ensemble des

justificatifs pendant la durée légale de conservation des documents sociaux et fiscaux (dix ans). Le respect des

plafonds d’exonération et la justification de la réalité du détachement conditionnent l’exonération fiscale et sociale.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de :
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Définir une politique interne claire sur la gestion des frais professionnels en cas de détachement, incluant les

plafonds, les catégories de dépenses remboursables et les modalités de justification.

Préciser dans l’ordre de mission les modalités de prise en charge (forfait ou remboursement au réel) et les

montants applicables, en conformité avec la réglementation en vigueur.

Conserver l’ensemble des justificatifs pendant au moins dix ans, conformément à l’article L.140-2 du Code du

travail et aux obligations fiscales.

Vérifier régulièrement les plafonds d’exonération publiés par l’Administration des contributions directes, qui

peuvent évoluer.

S’assurer que les indemnités ou remboursements ne couvrent pas des dépenses à caractère personnel ou

des avantages en nature, sous peine de requalification fiscale et sociale.

Mettre en place un encadrement humain pour le contrôle et la validation des frais, afin d’assurer la conformité

et la transparence des pratiques.

Cadre juridique

Le traitement des frais professionnels lors d’un détachement temporaire à l’étranger est encadré par les textes

suivants :

Article 104, alinéa 1, point 2 de la loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l’impôt sur le revenu (LIR) :

définition des frais professionnels déductibles.

Circulaires de l’Administration des contributions directes, notamment la circulaire L.I.R. n° 104/2 : plafonds

d’exonération applicables aux indemnités journalières de mission à l’étranger.

Article L.121-6 du Code du travail : modification temporaire du lieu de travail et obligation d’information du

salarié.

Article L.241-1 du Code du travail : principe d’égalité de traitement entre salariés.

Article L.140-2 du Code du travail : obligations de conservation des documents sociaux.

Jurisprudence nationale : justification stricte de la réalité, de la nécessité et du lien direct des dépenses avec la

mission à l’étranger.

Veillez à distinguer strictement les frais professionnels des avantages en nature : tout remboursement ou indemnité excédant les

plafonds admis ou couvrant des dépenses non justifiées peut être requalifié en salaire imposable et soumis à cotisations sociales. Un

contrôle interne rigoureux et une documentation exhaustive sont essentiels pour limiter les risques de redressement fiscal ou social.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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